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SERVICE À LA POPULATION - ÉTAT  
CIVIL / VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :  
8h30 à 12h et 13h30 à 17h30
Jeudi : 10h à 12h et 13h30 à 17h30
1er samedi du mois : 9h à 12h  
(sauf le service vie locale)

CCAS - ESPACE DES SOLIDARITÉS 
OLYMPE DE GOUGES
Lundi : 13h30 à 17h30
Du mardi au vendredi :  
8h30 à 12h et 13h30 à 17h30

SERVICE URBANISME 
Lundi et vendredi :  
8h30 à 12h et 13h30 à 17h30.  
Mercredi : 8h30 à 12h.

SERVICE CULTURE 
Lundi, mardi, mercredi, Jeudi, vendredi :  
9 h à 12 h et 13h30 à 17h30.

MAISON DES HABITANTS  
MICHEL COLUCCI 
Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30
Mardi : 8h30 à 12h
Mercredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30
Jeudi : 13h30 à 17h30
Vendredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30

LUDOTHÈQUE 
Lundi : 9h30 à 12h et 15h30 à 18h.  
Mardi : 15h30 à 18h30.  
Mercredi : 9h à 12h et 14h à 18h30. 
Jeudi, vendredi : 9h à 12h et 15h30 à 18h30.  
Dernier samedi du mois : 9h30 à 12h.

POLICE MUNICIPALE 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :  
8 h 30 à 12 h et 13h30 à 17h30.  
Jeudi : 10h à 12h et 13h30 à 17h30. 
Samedi : permanence de 9h à 12h  
(appeler le poste de police municipale  
avant de vous déplacer)

Chères Lilôtes, chers Lilôts, 
C’est une rentrée placée sous le signe de la 
rencontre et de l’échange avec vous que nous 
avons souhaitée, en cette période qui marque 
le milieu de notre mandat. Soucieuse d’agir 
dans la transparence, l’équipe municipale est 
allée à votre contact pour les échanges sur le 
bilan mi-mandat, avec des réunions théma-
tiques dans tous les quartiers. À ce stade, la 
moitié de nos engagements ont d’ores et déjà 
été tenus et réalisés. C’est aussi l’occasion 
d’évoquer les obstacles et difficultés auxquels 
nous sommes confrontés, les solutions 
alternatives, les besoins qui ont émergé et les 
projets futurs… Vous nous avez fait part de 
vos satisfactions et de vos attentes, qui nous 
sont indispensables pour orienter notre 
action.
Dans un même esprit, les agents et les élus 
vous ont accueillis le 14 octobre dernier lors 
de la matinée portes ouvertes en mairie, pour 
découvrir le cœur de l’action municipale, ses 
acteurs du quotidien, ses services. De façon 
innovante, nous souhaitions créer davantage 
de lien avec les citoyens et affermir la 
confiance collective. Vous avez été nombreux 
à découvrir des services visibles, d’autres 
dont vous n’aviez pas connaissance… Avec 
350 agents mobilisés au sein de notre ville, ce 
moment a été l’occasion de témoigner de 
leurs compétences et de leur engagement 
public, au côté des élus.
Parmi les nombreux défis de la ville, il faut 
garantir la sécurité de chacun et anticiper 
l’imprévisible. Vous trouverez au cœur de ce 
magazine les risques naturels potentiels pour 
notre commune ainsi que le comportement à 
tenir. Nous avons tous un rôle à tenir pour 
collectivement être efficaces et bienveillants. 
Nous avons déjà eu à gérer des situations de 
crises et ces expériences confirment la 

nécessité d’une organisation précise selon le 
type de risque. À l’heure où j’écris ces lignes, 
des précipitations importantes ont lieu et  
nos agents interviennent pour éviter des 
inondations.
La prévention, c’est aussi au quotidien pour 
les acteurs sociaux communaux, avec une 
vigilance accrue sur les situations des plus 
vulnérables : soutien à l’accès aux droits, 
aides alimentaires et liées au coût de 
l’énergie... Face à la situation économique du 
pays, les sollicitations sont de plus en plus 
nombreuses et la réactivité est indispensable.
Après Octobre Rose et les actions de 
sensibilisation que nous avons menées,  
la solidarité lilôte sera encore mise à  
l’honneur lors du Téléthon, avec l’implication 
de nombreuses associations et des services 
de la ville.
La fin d’année sera l’occasion de profiter de 
moments chaleureux, avec des initiatives 
festives tant communales qu’éducatives, 
associatives, ou portées par les commerçants 
locaux. Vous êtes nombreux à participer à ce 
lien social qui nous anime, à créer et partager 
pour des moments collectifs et inspirants. À 
nous de profiter de ces propositions qui 
rendent belle la vie et la ville !
En espérant vous rencontrer très prochaine-
ment à la mairie, en ville, au prochain Conseil 
Municipal.

   
 Bien à vous, 

Cyril Marion
Maire de L’Isle d’Abeau 

Vice-Président CAPI au Renouvellement 
Urbain et à l’Habitat

ÉDITO
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AUTOMNE 2023ÇA S’EST PASSÉ ICI !

01 Le 22 août, citoyens, agents et élus se sont rassemblés pour commémorer le 79e anniversaire des combats du Lombard,  
qui ont participé à la libération du pays Berjallien. Christian Michalak, nouveau sous-préfet de l’arrondissement de La Tour du Pin,  
a participé à la cérémonie aux côtés de Monsieur le Maire.

02 Pour les journées européennes du patrimoine, la Compagnie Saint-Germain et la ville de L’Isle d’Abeau vous avaient  
donné rendez-vous à la Chapelle Saint-Germain. Au programme de l’après-midi, exposition sur la ville nouvelle, jeu d’énigmes,  
jeux anciens, métier à tisser, ferme pédagogique...

03 Forte mobilisation cette année encore pour la journée mondiale du nettoyage. Une cinquantaine de participants  
est venue nettoyer la ville aux côtés de la municipalité et de ses partenaires. 25m3 de déchets ont ainsi été ramassés.

04 Pour sa deuxième édition, le salon du handicap a accueilli près de 300 personnes venues s’informer sur les dispositifs  
existants sur le territoire. C’était aussi l’occasion de découvrir des pratiques sportives adaptées, comme avec cette  
représentation de danse adaptée par l’association A L’Isle on Danse.

05 C’est un programme riche et varié que le CCAS a proposé dans le cadre de la semaine bleue : atelier de conseil en image,  
rencontre intergénérationnelle, sortie… sans oublier le traditionnel thé dansant où les seniors ont pu faire une démonstration  
de leurs talents, notamment lors du flashmob.

06 Au mois d’octobre, c’est une vague rose qui a envahi la ville, en soutien à « Octobre rose » : challenge couture, shooting photos 
solidaire, conférence… Lors de la journée portes ouvertes de la Mairie, élus et agents ont également marqué leur soutien à cette cause.  

07 La découverte des sciences de manière ludique ? Atelier robotique, réalité virtuelle, atelier découverte scientifique… étaient au 
programme de nos « mercredis scientifiques » à destination des jeunes et des enfants. Une action subventionnée par la Cité éducative.
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MOBILITÉ

Nouveau  
réseau Ruban : une 
problématique sur 
la boucle d'Alicante 

Si le nouveau réseau de transports en commun Ruban de la CAPI, entré 

en service à la rentrée 2023, a globalement permis d’améliorer la 

fréquentation des dessertes des quartiers et des commerces de L’Isle 

d’Abeau, un point d’achoppement important demeure dans la commune : celui 

de la baisse de la fréquence de passage des bus qui desservent la boucle 

d’Alicante, dans le quartier résidentiel Pierre-Louve où habite quelque 3 000 

habitants.

Les habitants et leur maire, Cyril Marion, regrettent en effet une diminution 

du service public qui entraine des difficultés pour les voyageurs souhaitant 

par exemple se rendre à la gare et pour le public scolaire de se rendre sur 

leurs lieux d’étude. Alertée par la ville de L’Isle d’Abeau, la CAPI s’est depuis 

engagée à ce qu’il y ait aucun élève qui reste sur le trottoir aux heures de 

pointe et qu’un bus supplémentaire soit mis en service le matin pour mener  

à la gare de Bourgoin.  

Néanmoins, ces améliorations qui ont fait suite à des réunions avec la CAPI  

et son vice-président, Vincent Chriqui, ainsi qu’à une pétition signée par 600 

citoyens, sont toujours jugées insuffisantes par la ville de L’Isle d’Abeau qui 

demeure mobilisée sur ce sujet bien que l’organisation des transports publics 

ne soit pas une compétence communale.

NATURE

Une nouvelle étape 
dans la restauration 
de la zone humide 
des Sayes

La renaturation de la zone humide des Sayes est entrée dans une 

nouvelle étape en octobre avec l’exploitation, par l’entreprise iséroise 

Rollandbois, d’une partie des peupliers de culture arrivés à maturité, 

pour être revalorisés, localement, en emballages légers, biodégradables, 

recyclables et naturels.

Une fois cette coupe menée à terme, la ville va planter, pendant l’hiver 

2023-2024, 1 400 plants d’essences locales, à forte valeur écologique pour la 

biodiversité. Ces plants seront disposés au sein du futur espace boisé naturel 

ou en haies bocagères, avec une diversité de strates et d’espèces, en bordure 

des chemins. L’idée étant de favoriser au maximum la biodiversité, dans le 

cadre du futur plan de restauration et de gestion de la zone. 

Les travaux prévus, les essences plantées et leurs intérêts sur la faune et la 

flore ont été présentés aux habitants le 13 octobre par Cyril Marion, maire, et 

Roland Borghi, adjoint délégué à la qualité du cadre de vie. La municipalité 

ayant la volonté d’accueillir les scolaires et le public tout au long de l’année 

dans la zone des Sayes, via des animations pour voir l’évolution du projet et 

découvrir les bienfaits du lieu.

La zone humide des Sayes, dont la renaturation devrait aboutir d’ici 2026, 

présente un intérêt majeur pour la nature. C’est avec des objectifs écologiques 

que la municipalité co-construit actuellement un nouvel avenir pour cette zone à 

préserver, conforter dans son rôle majeur pour l’environnement et redécouvrir. 

PROPRETÉ

115 m3 de déchets ramassés 
La propreté est, depuis plusieurs années déjà, une préoccupation majeure pour la collectivité. Elle sensibilise ainsi régulièrement les 

acteurs de la ville avec l’objectif d’améliorer le cadre de vie des Lilôts. Depuis la rentrée, plusieurs opérations ont été organisées dans 

le but de limiter les déchets dans l’environnement.

Du 28 au 30 août, l’opération « rentrée propre » a été renouvelée, afin de permettre aux enfants de reprendre le chemin de l’école  

en toute quiétude.

Accompagnés et encadrés par les agents municipaux, citoyens et élus se sont réunis pour nettoyer les abords des écoles de la ville. 

Une action citoyenne qui a pris cette année une dimension nouvelle, des zones non-fumeur ayant été mises en place autour des 

établissements. Une attention toute particulière a ainsi été portée à la problématique des mégots. 12 m3 de déchets ont été ramassés 

et 8 bouteilles de 1 litre de mégots récoltés.

Autre rendez-vous important : pour la sixième année consécutive, L’Isle d’Abeau a participé au World Clean Up Day, la journée mondiale de 

nettoyage de la planète. Samedi 16 septembre, une cinquantaine de participants ont ramassé 25 m3 de déchets aux côtés d’agents et d’élus. 

Enfin, une dernière initiative « propreté » a été proposée le 14 septembre pour permettre aux personnes n’ayant pas de véhicule de se 

débarrasser de leurs déchets spécifiques ou encombrants. Une déchèterie mobile a été installée sur la place des Droits de l’Homme et 

du Citoyen. Elle a permis de récolter pas moins de 78 m3. Ce dispositif, mis en place cinq fois par an, sera reconduit le 4 janvier 2024. 

En Bref

L’art urbain :  
outil d’aménagement  
Depuis 2020, le groupe scolaire 19 Louis Pergaud 

a connu plusieurs phases de sécurisation des 

abords de l’école. Des aménagements qui ont 

acté la piétonisation de la rue Louis Pergaud, 

devant l’établissement, avec notamment la 

fermeture de la rue.

Afin d’accompagner les nouvelles trajectoires 

des parents et des enfants, depuis le parking du 

gymnase Saint-Hubert, une fresque ludique a été 

réalisée sur l’espace public et jusqu’au portail  

de l’école. En lien avec les élus et les acteurs 

éducatifs, les artistes (IntraMuros) ont proposé 

une fresque sur le thème de « l’évasion par la 

lecture », en référence à Louis Pergaud, auteur 

du roman La Guerre des boutons.

Depuis quelques années déjà, la ville s’embellit 

avec la création de fresques. Après plusieurs 

tunnels, ce sera bientôt le tour des escaliers de 

la Réserve 2000 (voir page 8). En plus d’embellir, 

ces fresques ont un véritable rôle pour les 

usages : pédagogique, sécuritaire, rassurant, 

transmission de messages… C’est ce qui 

s’appelle allier l’utile à l’agréable !



8 9

#17
ID’A MAG’ 

AUTOMNE 2023

#17
ID’A MAG’ 

AUTOMNE 2023EN BREF

BUREAUX

Coworkers, rejoignez l’hôtel  
d’entreprises la Passerelle ! 
Avis aux entrepreneurs du territoire à la recherche de bureaux pour 

développer leur activité : quatre espaces de coworking sont encore 

disponibles au sein de l’hôtel d’entreprises du territoire situé à 

l’entrée de la zone d’activité des Sayes, à L’Isle d’Abeau.

Sept entreprises locataires ont d’ores et déjà intégré le bâtiment via 

un contrat de location souple (convention d’occupation temporaire) 

d’une durée maximum de 3 ans. Deux nouveaux entrepreneurs vont 

prochainement intégrer les lieux.

La Passerelle, ouvert en mai 2023, comprend neuf bureaux fermés 

et équipés, un espace partagé de coworking, des zones de 

convivialité et des services communs. Tous ces espaces de travail 

sont accessibles 24h/24 et 7j/7.

Quatre bureaux ouverts dédiés au coworking, avec casier individuel 

fermé, ils sont louables au mois (113 euros hors taxes).

Toutes les charges (eau, électricité, fibre, télésurveillance et 

entretien des communs) sont comprises dans les loyers des 

différents bureaux, dont les tarifs sont inférieurs de 30 à 50 % par 

rapport au prix du marché.

Contact : 
Nicolas Daça, responsable de service économie de  

proximité et emploi à la ville de L’Isle d’Abeau :

ndaca@mairie-ida.com

04 74 18 20 00

TECHNOLOGIE

Le déploiement de la 5G mobile se poursuit  
(mais pas n’importe où !)
La 5G mobile est une technologie évolutive qui 

offre des opportunités pour s’adapter aux 

nouveaux usages, avec une performance mul-

tipliée par 10 concernant le débit d’informa-

tions, des délais de transmission divisés par 

10 et une meilleure fiabilité en termes de 

consommation d’énergie. Son déploiement 

aura des implications positives sur le secteur 

agricole, médical, dans les transports, l’indus-

trie, la sécurité routière ou encore les services 

de secours. Pour couvrir la France entière, le 

Plan France Très Haut Débit de l’État prévoit 

un déploiement progressif et équilibré des an-

tennes par les opérateurs (Orange, Bouygues, 

SFR, Free) pour atteindre les 10 500 sites ur-

bains et ruraux en 2025. À L’Isle d’Abeau, le 

déploiement de ces antennes a largement 

commencé. Mais les opérateurs ont néan-

moins l’obligation d’informer la commune 

avant chaque implantation ou modification 

d’antennes. 

Si la Ville peut difficilement s’y opposer, son 

rôle est néanmoins d’accompagner les opé-

rateurs pour que l’installation de ces an-

tennes soit la plus discrète et la plus neutre 

possible au niveau des paysages et de la 

qualité de vie des habitants. Au total, 8 an-

tennes 5G ont déjà été déployées à L’Isle 

d’Abeau sur cinq sites qui accueillaient déjà 

des antennes dédiées aux technologies pré-

cédentes. Pour l’heure, aucun nouveau site 

n’a été déployé, trois nouveaux sont en cours 

de prospection. Ces futurs sites devront être 

placés dans des zones masquées par des 

arbres, ou en fausse cheminée sur des toi-

tures de bâtiments communaux, et les éven-

tuels pylônes à plus de 100 mètres des pre-

mières habitations.

En ce sens, la municipalité a notamment ap-

porté son soutien aux habitants des Trois 

Vallons pour demander au maire de Saint 

Alban de Roche de ne pas autoriser l'implan-

tation d'une antenne sur une parcelle joux-

tant des habitations lilôtes.

ART DE RUE

La fresque des escaliers du 
parc de la Réserve 2000  
débutera en janvier prochain
C’est le plus gros projet de fresque depuis le début du mandat. Et il sera 

réalisé sur les escaliers du parc de la Réserve 2000, à proximité du groupe 

scolaire 17 Les Fauvettes. Au total, ce sont 400 m² de surface qui seront 

donnés aux artistes de la société lyonnaise « Cité créations », déjà connue 

pour avoir réalisé la fresque des Canuts et la fresque des Lyonnais, en 

trompe-l’œil. S’inspirant de l’univers naïf, sensible et poétique du Douanier 

Rousseau, c’est donc un trompe-l’œil faisant la part belle à la nature qui 

viendra alléger cette masse bétonnée. La maquette sera présentée aux élus 

dans le courant du mois de décembre et les artistes pourront commencer  

leur travail début 2024. Afin que cette nouvelle fresque soit aussi celle des 

habitants du quartier, ils seront invités à peindre l’intérieur des escaliers. 

Par ailleurs, certaines expressions déjà présentes sur les escaliers comme 

“Le monde est à nous”, seront reprises par les artistes et dissimulées dans 

leur création. Cette nouvelle fresque s’ajoutera à celles réalisées sur les 

transformateurs électriques du quartier des 3 vallons et devant la Maison  

des habitants ainsi que celles sur les tunnels aux abords du Groupe scolaire  

14 ou de l’Espace sportif Joël Grisollet. Cette multiplication de propositions 

artistiques, pour tous et dans la rue, devra s’envisager à terme comme un 

parcours culturel et esthétique à la portée de tous les habitants et à l’échelle 

de la commune toute entière.

En Bref

Le recensement de la  
population débutera  
en janvier 2024 
Comme chaque année, 8% des logements de L’Isle 

d’Abeau seront recensés du 18 janvier 2024 au 24 

février 2024. Un moment important pour la vie de 

la commune, car du nombre de personnes vivant 

sur son territoire découle beaucoup de choses 

primordiales : comme la participation de l’État au 

budget de la collectivité, le nombre de conseillers 

municipaux ou le nombre de pharmacies par 

exemple… Trois agents recenseurs reconnaissables 

grâce à une carte tricolore seront recrutés pour 

réaliser le recensement. Si vous êtes concernés, 

une lettre d’information vous sera d’abord 

distribuée dans vos boites aux lettres. Ensuite,  

les agents se rendront à votre domicile pour vous 

remettre un identifiant pour le recensement en 

ligne. Si cela n’est pas possible, ils vous donneront 

des questionnaires papier à remplir qu’ils viendront 

récupérer à un moment convenu avec vous. Si les 

agents recenseurs n’arrivent pas à vous contacter, 

un avis de passage sera déposé dans votre boite 

aux lettres. Toutes les informations qui vous seront 

demandées sont strictement confidentielles et 

traitées de façon anonyme par l’Institut national de 

la statistique et des études économiques (INSEE).

Plus d’informations sur :  

www.le-recensement-et-moi.fr
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DOSSIER

UNE VILLE ENGAGÉE 
POUR LA JEUNESSE  

ET L’ÉDUCATION

3 QUESTIONS À PRISCILLA BLOND, ADJOINTE EN CHARGE DE 
L’ÉDUCATION, LA JEUNESSE, LA FAMILLE ET L’ENFANCE

Pourquoi la jeunesse et 
l’éducation sont-elles des 
priorités pour la Ville de  
L’Isle d’Abeau ? 
Notre ville est effectivement tour-

née vers la jeunesse qui la com-

pose presque majoritairement. 

Notre enjeu politique est de les ac-

compagner à devenir des adultes 

éduqués, cultivés, citoyens respon-

sables, ouverts vers les autres et 

conscients des enjeux climatiques. 

L’éducation est une priorité avec 

plus de 5 600 élèves scolarisés à 

L’Isle d’Abeau dans nos 7 écoles 

primaires publiques, à l’école pri-

vée, dans les 3 collèges et au lycée, 

sans oublier les moins de 3 ans et 

les jeunes adultes.

Quelles sont les problématiques 
particulières, propres à  L’Isle 
d’Abeau, auxquelles la  
commune fait face ? 
Les questions autour de la paren-

talité et de la santé, tout comme la 

prévention du décrochage scolaire, 

la lutte contre le harcèlement sco-

laire, l’aide à la construction d’une 

pensée critique, la réduction de 

l’autocensure, sont notamment les 

problématiques que nous avons 

listées sur notre commune.

En quoi le label Cité éducative 
obtenu en mai 2022, peut-il 
aider ? 
Ce label nous permet d’intensifier 

les prises en charge éducatives 

des jeunes de 0 à 25 ans par la 

mise en place d’une dynamique 

partenariale ainsi que le finance-

ment d’actions ciblées avec 

400  000 euros par an, pour les 

deux communes.

Avec 50% de sa population âgée de moins de 30 ans, la commune  
de L’Isle d’Abeau compte parmi les  plus jeunes de France. Une 

situation qui implique pour la collectivité un engagement 
pédagogique et financier total auprès des plus jeunes en matière 

d’équipements scolaires et d’éducation. Sans compter la nécessité 
de proposer des temps péri et extra scolaires, lesquels ont dû être 
renforcés tant en termes de plages horaires que d’animateurs avec 

la décision collectivement et largement plébiscitée par la population 
en 2022 de passer à la semaine de quatre jours pour les plus jeunes. 

Enfin, depuis 2022, L’Isle d’Abeau et la commune voisine de 
Villefontaine ont obtenu le label Cité éducative décerné par le 

gouvernement à 200 communes françaises afin d’aider plus d’un 
million de jeunes français en difficulté de 0 à 25 ans. De quoi 

accompagner au mieux, par des investissements, un encadrement  
et des projets, les enfants et les jeunes dans leur vie. 
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Des projets scolaires
La Cité éducative permet aux établissements 

scolaires de réaliser de nombreux projets. 

Permettant ainsi aux enfants et aux jeunes 

de  développer leur sens artistique, de 

découvrir l’histoire, de partager, d’échanger, 

de les sensibiliser aux questions 

d’environnement, favoriser les compétences 

psycho-sociales, lutter contre le décrochage 

scolaire… Des projets entrepris et 

développés par les enseignants et 

directeurs des groupes scolaires 11 La 

Peupleraie, 14 Les Chardonnerets, 16 Le 

Côteau de chasse, 17 Les Fauvettes, 19 

Louis Pergaud, mais également les collèges 

Doisneau et Truffaut. En 2022, ces projets 

ont permis de toucher pas moins de 1 000 

élèves sur le territoire de L’Isle d’Abeau.

Quelques exemples de projets réalisés :

•  Un projet de street art : en lien avec les 

artistes, des élèves de CP et CE1 ont 

participé à la réalisation d’une fresque sur 

le mur de leur école. Une œuvre sur le 

thème de l’écologie, rappelant également 

l’engagement du groupe scolaire. 

•  Un concours d’éloquence lilôt entre les 

classes des trois collèges de L’Isle 

d’Abeau, encadré par l’artiste local 

Slamouraï (lire page 27)

•  Une rencontre intergénérationnelle

•  Des découvertes de l’environnement,  

de la faune et de la flore

• De l’éveil musical...

Des projets associatifs
Les associations peuvent également 

prétendre à des financements Cité 

éducative. C’est dans ce cadre que s’est 

tenu en juin dernier « la journée 

olympique  ». Organisée par le CSBJ 

Athlétisme, en partenariat avec la mairie, 

cet évènement sportif a réuni 675 élèves (27 

classes) des groupes scolaires de la ville.

Les projets communaux
Parmi les projets 2022, la ville de L’Isle 

d’Abeau a axé ses actions autour du vivre 

ensemble, de l’égalité filles-garçons, la 

laïcité… en mettant des expositions à 

disposition des établissements scolaires. 

Puis un éveil à la science avec la 

participation de 180 enfants de CE1/CE2 

à un atelier « Compter la science ». Enfin 

près de 250 jeunes ont été sensibilisés 

aux violences faites aux femmes à 

travers une pièce de théâtre « Sois belle 

et tais-toi ». 

En 2023, la ville et le CCAS ont mis en place de 

nombreuses actions ou dispositifs :

•  Une permanence handidaction : permettant 

aux familles d’obtenir des renseignements 

et une aide administrative pour les person-

nes porteuses de handicap. Le CCAS reçoit 

sur rendez-vous les mardis de 14h à 17h.

•  Sauv’tage : une initiation aux premiers 

secours pour apprendre à sauver une vie 

dès le plus jeune âge. Cette action est 

destinée à l’ensemble des élèves de CM1 

de la commune. 

•   Les ateliers « Balance ton plat » :  

8 ateliers créatifs pour les 5-15 ans dédiés 

à la bonne alimentation des jeunes. Une 

solution qui répond à un diagnostic posé 

par le service santé en matière de troubles 

alimentaires, de malnutrition et d’obésité 

dans la commune. D’ici fin décembre, il 

reste encore 3 ateliers, inscrivez-vous 

auprès du CCAS 04 74 18 20 44 ccas@

mairie-ida.com

•   « La mécanique des fluides » : la ville a 

proposé 3 séances scolaires du spec-

tacle aux collèges de L’Isle d’Abeau et 

Villefontaine. Sur la thématique des 

menstruations, cette pièce a permis de 

briser les tabous et de donner la parole 

aux jeunes.

•   Des groupes de paroles : le CCAS a mis 

en place des groupes de paroles 

destinés aux enfants, aux jeunes mais 

aussi à leurs parents. À travers 

plusieurs rendez-vous chacun, peut 

venir échanger avec une psychologue et 

un conseil conjugal et familial dans un 

cadre de confidentialité, de dialogue et 

de protection :

     Interm’aide familial (pour les ados, les 

jeunes adultes et leurs parents) : 

questionnements autour des thématiques 

qui vous préoccupent : passage à 

l’adolescence, changements rencontrés 

dans son parcours de vie, son rapport aux 

autres, ou toute autre thématique.

     Mots pour maux (pour les enfants de 0 

à 12 ans et leurs parents) : des groupes 

de parole pour aborder les thématiques 

comme la santé mentale des jeunes 

enfants, troubles, mal être, harcèlement, 

séparation… ou tout simplement béné-

ficier d’un espace d’écoute.

En 2024, un projet autour de la 

sensibilisation à la radicalisation verra le 

jour. Nommé « Eden », il sera conduit avec 

les élèves de 3e autour de la radicalisation 

de la pensée. Il aura pour support de 

réflexion un spectacle d’Ismael Saïdi.

Les projets mutualisés 
des écoles de 
Villefontaine et L’Isle 
d’Abeau
Trois webradios itinérantes ont été créées 

dans les écoles des deux communes et 

dans toutes les écoles, un projet autour du 

jeu comme alternative aux écrans a été 

initié et partagé avec les familles. Enfin, 

toutes les écoles à l’USEP ont adhéré à 

l’Association du sport scolaire pour le 1er 

degré.

La Cité éducative a également permis de 

financer l’achat de plusieurs séries de 

livres dans le cadre du Prix Nord-Isère 

(PNI), portés par les médiathèques et 

bibliothèques.

Sur 2024, d’autres projets, menés par les 

établissements, les associations ou la 

collectivité, sont à venir.

LES PROJETS EN BREF 

Élément central de la mobilisation nationale pour les quartiers, les 

Cités éducatives représentent la démarche la plus ambitieuse en 

matière de politique de la ville depuis le lancement des programmes 

de rénovation urbaine en 2003 et 2014. Si L’Isle d’Abeau met déjà 

en place des mesures fortes en matière d’éducation, le cadre 

scolaire ne peut à lui seul compenser un environnement familial et 

social défavorisé. En s’ajoutant à ces mesures, le label « Cités 

éducatives » lancé par le ministère chargé de la Ville et le ministère 

de l’Éducation nationale et de la Jeunesse vise à intensifier les 

prises en charges éducatives des enfants et des jeunes, de la 

naissance à l’insertion professionnelle, avant, pendant, autour et 

après le cadre scolaire. Attribué pour une durée de 3 ans, le label 

permet d’accompagner cette dynamique collective visant 

notamment à réduire l’inégalité des chances. Plus concrètement, il 

permet une grande alliance des acteurs éducatifs, qu’il s’agisse 

des parents, des services de l’État, des collectivités, des 

associations et des habitants. 

400 000 € par an partagés entre Villefontaine et L’Isle d’Abeau

Depuis deux ans, grâce au label Cité éducative, près de 400 000 

euros ont permis de financer des actions pédagogiques en 

direction des 0-25 ans sur les territoires concernés (périmètre 

des groupes scolaires, des collèges Robert Doisneau, François 

Truffaut et du lycée Delorme). Des subventions qui ont aussi 

permis de réaliser des projets scolaires, municipaux et 

associatifs partagés entre Villefontaine et L’Isle d’Abeau.

SUR LE TERRITOIRE, 5 PRIORITÉS ONT ÉTÉ ÉTABLIES :

•  Favoriser une culture commune entre tous les acteurs d’une 
communauté éducative renforcée permettant la continuité  
des parcours tout au long de la vie de l’enfant et du jeune ;

•  Assurer la construction de futurs citoyens en tant  
qu’individus éclairés ;

•  Favoriser l’épanouissement et l’ambition de l’enfant  
et du jeune dans un environnement apaisé.

•  Favoriser l’ambition, la réussite et l’insertion  
professionnelle de l’enfant et du jeune ;

•  Renforcer l’exercice de la fonction parentale dans 
l’accompagnement du parcours des enfants et des  
jeunes de la cité.

La Cité éducative :  des ressources 
pour accompagner les 0-25 ans
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Temps périscolaires :  
des équipes renforcées 
Avec le passage de la semaine à quatre jours,  
la Ville a souhaité structurer son équipe dédiée  
aux temps périscolaires touchant de nombreux  
enfants lilôts.

Cette année, ces temps concernent en effet :

- plus de 500 enfants sur les accueils du matin

- plus de 1100 sur la pause méridienne 

- plus de 600 sur les accueils du soir. 

Depuis le début du mandat, 22 animateurs ont  
ainsi bénéficié d’un CDD de 16 mois. Par ailleurs,  
21 agents ayant des missions d’encadrement ou  
intervenant sur les temps périscolaires ont bénéficié de 
formations internes. Enfin, les agents territoriaux et agents 

techniques remplissant les conditions ont été titularisés.

Suivre les jeunes en  
difficulté, en lien avec  
leurs familles 
En mars dernier, le conseil local de sécurité et de prévention 
de la délinquance (CLSPD) a décidé d’instaurer un conseil 
des droits et devoirs des familles. Ce Conseil qui se réunit 
désormais tous les mois, permet, grâce à la vigilance des 
équipes pédagogiques, d’alerter sur les difficultés rencon-
trées par notre jeunesse. Une fois le diagnostic posé, un 
rendez-vous est pris avec l’enfant ou le jeune et sa famille 
pour un entretien solennel avec le maire, à l’issu duquel  
des préconisations sont adressées : cela va notamment de 
l’inscription à une association sportive au soutien scolaire  
en passant par un rendez-vous avec un psychologue.

Chantiers jeunes
Chaque année, pour renforcer les équipes municipales 
durant l’été, de nombreux jeunes de 16 à 17 ans sont  
invités à postuler au Job dating « Chantier jeunes » de L’Isle 
d’Abeau, afin d’effectuer 28h de travail rémunéré. Cet été, ce 
sont 51 jeunes qui ont œuvré pour les services communaux : 
entretien, scolaire, portage de repas, urbanisme, animation… 
L’occasion pour eux de faire leurs premiers pas dans le 
monde du travail, mais également de découvrir le  
fonctionnement de leur commune.

DOSSIER

DES INITIATIVES DE LA VILLE LA RECONSTRUCTION  
DU COLLÈGE FRANÇOIS 
TRUFFAUT AVANCE

CATHY SIMON 
vice-présidente du 

Département en charge  

de l’éducation

« Le Département s’engage 

pleinement pour que 

l’environnement de travail des 

enseignants et des collégiens de 

tout le territoire soit optimal, et 

ce, depuis 2015. Le Président 

Jean-Pierre Barbier a souhaité 

un grand plan de rénovation des 

collèges publics pour atteindre 

cet objectif. Quasiment tous les 

établissements auront pu 

bénéficier d’une opération de 

rénovation d’ici à 2028, pour près 

d’un demi-milliard d’euros 

investis pour l’avenir de nos 

collégiens. D’un projet initial de 

« simple » rénovation du collège 

François Truffaut, nous avons 

décidé en 2019, au vu des 

besoins, d’en faire une véritable 

et complète réhabilitation de 

l’ensemble de l’établissement. 

Cette opération, financée à 100% 

par le Département, représente 

un investissement de 26 millions 

d’euros. Nous avons fait le choix 

d’une reconstruction d’un collège 

neuf à côté de l’existant, qui sera 

ensuite démoli. Élus comme 

services du Département, nous 

suivons de très près les travaux 

afin de répondre aux besoins des 

équipes pédagogiques, en 

adaptant le projet pour minimiser 

les dérangements, inhérents aux 

périodes de travaux ».

Démarrée en juillet 2022, le chantier du collège devrait s’achever en février 2024. 
Avant de laisser place à la démolition de l’ancien collège et la réalisation du plateau 
sportif jusqu’en août 2024. Enfin, de septembre 2024 à août 2025, c’est le chantier 
dédié à la construction de la salle de sport et des logements qui pourra débuter.

Pour rappel, le programme prévoit la reconstruction totale du collège. Le futur collège comportera :

  Tous les locaux classiques d’un collège pour une capacité de 500 élèves, y compris la demi- 
pension ainsi qu’une salle « collège de demain » ;

  Deux Sections d’enseignement général professionnel adapté (Segpa) : « Hygiène alimentation 
Service » et « Vente distribution logistique ». Pour mémoire les Segpa permettent à des élèves 
en difficulté une prise en charge en petits groupes, de découvrir des métiers techniques et 
d’accéder à l’issue de la 3e à une formation professionnelle diplômante ;

  Une salle Unité localisée pour l’inclusion scolaire (Ulis). Cette section permet de scolariser de 
petits groupes d’élèves présentant des troubles compatibles. Leur scolarité est partagée entre 
des moments regroupés dans l’Ulis et des moments d’immersion dans les classes ordinaires ;

  Un pôle Unité d’enseignement externalisée (UEE) de l’Institut Médico-Educatif de Meyrieu-les-
étangs. Ce pôle permet, au sein du collège, la scolarisation d'enfants handicapés ne pouvant 
être scolarisés en milieu ordinaire, leur permettant ainsi une meilleure insertion ;

  Une salle Unité pédagogique pour élèves allophones arrivants (UPE2A). Cette section est 
destinée aux élèves ne parlant pas le français lors de leur arrivée. Leur temps d’enseignement 
dans les classes ordinaires est augmenté graduellement en fonction de leur maitrise de la 
langue française ;

  Quatre logements de fonction ;

  Les espaces extérieurs dont un plateau sportif.

Le collège François Truffaut sera le premier collège réalisé en Marché Global de Performance 
(MGP) : l’entretien et la maintenance seront soumis à un objectif de résultat mesuré en matière  
de performance environnementale, énergétique et de qualité de maintenance.

Au-delà de la Cité éducative, la ville s'est également beaucoup investie pour améliorer les conditions d'accueil 
des enfants en périscolaire, améliorer les conditions des agents, accompagner les jeunes en difficulté ou encore 
permettre aux jeunes d'avoir une première expérience professionnelle. Zoom sur ces actions.
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Durant la nuit du 29 au 30 juin, des départs de feu, 

des véhicules et des conteneurs incendiés, des 

jets de pierres sur un bâtiment communal dédié à 

la jeunesse (Coeur de L'Isle) ont d’abord touché 

principalement les quartiers de Saint-Hubert et 

de Fondbonnière. Rendu sur place immédiatement 

pour recenser les faits, le maire Cyril Marion a 

immédiatement constitué une cellule de crise en 

lien avec les services municipaux compétents 

(social, technique, sécurité), et s’est entretenu 

avec la gendarmerie et la préfecture afin de 

mettre sur pied un dispositif de sécurité pour les 

nuits suivantes. 

Ainsi, la nuit du 30 juin au 1er juillet, si quelques 

dégradations ont été signalées, elles ont été 

limitées et contenues grâce au dispositif de crise 

par des interventions rapides des forces de 

l’ordre dès qu’un rassemblement de personnes 

pouvant donner lieu à des troubles était identifié. 

La veille, à titre préventif, la collectivité et les 

acteurs du territoires (bailleurs…) avaient par 

ailleurs été mobilisés pour retirer les éléments 

pouvant être brûlés sur la voie publique, ce qui a 

permis de limiter les départs de feu.

LE GROUPE SCOLAIRE « LA PEUPLERAIE »  

INCENDIÉ PUIS RÉNOVÉ

Enfin, si la nuit du 14 juillet s’est déroulée sans 

fait notable (un dispositif conséquent de 

sécurité avait été déployé), la nuit du 15 au 16 

juillet fut au contraire des plus difficiles avec 

l’incendie du Groupe scolaire 11 « La 

Peupleraie  ». Après s’être introduits dans le 

groupe scolaire, un groupe d’individus mettait 

délibérément le feu à des conteneurs poubelles 

préalablement disposés sous le porche 

d’entrée. Un incendie criminel qui s’est soldé 

par des plafonds et des sols profondément 

noircis, la dégradation de classes et de la salle 

de cantine et l’explosion de vitres au rez-de-

chaussée. Cela, bien que l’intervention une fois 

de plus très rapide des pompiers ait permis de 

contenir l’étendue des dégâts. 

Les dégradations sur le groupe scolaire ont 

occasionné un préjudice de 110 000 euros pour 

la commune qui a immédiatement mandaté des 

entreprises du territoire. Sensibles à la 

situation, elles se sont rendues disponibles en 

un temps record pour effectuer les réparations 

avec un suivi des travaux chaque semaine en 

lien avec la mairie.

Pour enrayer ces phénomènes de violences 

urbaines qui ont émaillé la période estivale, le 

maire, qui a fermement condamné ces actes et 

qui se place dans l’attente de la désignation 

des coupables de ces dégradations, a engagé 

un travail collaboratif de fond en lien avec l’État 

et la justice, mais aussi la société civile 

(population et associations) afin de construire 

un dispositif global de lutte contre ce type de 

délinquance.

Obligatoire pour toute commune soumise à un Plan particulier d’in-

tervention (L’Isle d’Abeau entre dans la zone concertée de 5 à 20 km 

autour de la centrale nucléaire du Bugey) et à un Plan de prévention 

des risques naturels (risque inondation de la Bourbre par exemple), 

le PCS définit précisément les scénarios et les actions prévus par la 

Ville lorsque celle-ci doit faire face à une crise majeure (diffusion des 

messages d’alerte, mise en place de déviations, ouverture de lieux 

d’accueil…).

DE NOMBREUSES CRISES CES DERNIÈRES ANNÉES

Ce renouvellement intervient en effet après que la commune ait 

connu plusieurs déclenchements de son PCS ces dernières années : 

l’accident d’un camion-citerne de gasoil sur l’A43 en février 2017, 

l’épisode de neige en novembre 2019, la pandémie de Covid-19 en 

mars 2020 ou encore l’alerte rouge canicule de l’été 2023…

Le nouveau Plan communal de sauvegarde devra permettre 

aux élus et aux agents, sous la direction du maire et du direc-

teur général des services, de réagir plus rapidement et plus 

efficacement en cas de crise majeure, qu’il s’agisse d’inonda-

tions, de phénomènes climatiques, d’accidents ou de problèmes 

sanitaires… Pour tester sa pertinence, un exercice de simula-

tion de crise sera organisé en interne courant 2024.

QUE FAIRE EN CAS DE CRISE ?

En cas de crise, le rôle de la collectivité est en partie d’informer et 

d’alerter la population sur les risques et les comportements à adop-

ter. Pour cela, la ville a rédigé son document d’information commu-

nal des risques majeurs (DICRIM), distribué avec ce magazine. Dé-

tachage et à destination de tous, sa publication est obligatoire. Il 

indique et recense les risques naturels et technologiques auxquels 

la commune est exposée. Ce document est à conserver afin de vous 

préparer à reconnaître et anticiper une alerte, ceci afin que chacun 

soit acteur de sa sécurité et possède les bons gestes.

ROBERT POLSINELLI 
conseiller délégué aux grands 

projets et aux bâtiments 

communaux

« Après cet incendie, l’enjeu était 

de parvenir à rouvrir 

l’établissement aux scolaires 

pour la rentrée du 4 septembre. 

Cet objectif a été tenu grâce à la 

mobilisation de tous : services de 

la ville, élus, entreprises. Cela 

nous a permis de garantir une 

rentrée sans stigmate aux 

écoliers, agents et enseignants 

du groupe scolaire ».

PHILIPPE FERRER 
conseiller municipal délégué à la sécurité des établissements recevant du public, au Plan Communal de 

Sauvegarde, au Plan Particulier de Mise en Sûreté et à la sécurité numérique

« Le futur Plan communal de sauvegarde, qui sera finalisé en janvier 2024, permettra, grâce à une lisibilité simplifiée 

des procédures, d’améliorer la réactivité des élus et des agents et de limiter les conséquences d’une crise majeure 

sur notre territoire. C’est un document essentiel pour la sécurité de L’Isle d’Abeau et de ses habitants  ».

La commune mobilisée contre  
les violences urbaines de cet été 

Un nouveau Plan communal de 
sauvegarde pour être plus réactif 
en cas de crise majeure À la suite de la disparition du jeune Nahel à Nanterre, mortellement blessé le 27 juin dernier par le tir d’un policier après 

un refus d’obtempérer, des violences urbaines ont éclaté un peu partout en France les jours suivants. Des violences qui 
n’ont malheureusement pas épargné la commune de L’Isle d’Abeau, touchée, elle aussi, par des dégradations.

Plus lisible, plus accessible… La commune de L’Isle d’Abeau finalise la refonte de son 
nouveau Plan communal de Sauvegarde (PCS).

DégradationsSécurité
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Objectifs de ces travaux ? Améliorer la mise en accessibilité des bâtiments, 

améliorer leur performance énergétique et sécuriser, rénover et pérenniser le 

patrimoine. 

GROUPE SCOLAIRE 11 LA PEUPLERAIE

Après le remplacement de la verrière de l’escalier au début des vacances, pour des 

raisons de performances énergétiques, d’autres travaux ont dû être mis en œuvre durant 

l’été après l’incendie de containers du groupe scolaire dans la nuit du 16 au 17 juillet. 

Face aux nombreux dégâts (façade brulée, menuiseries fondues alors qu’elles venaient 

d’être remplacées, vitres brisées…), les services techniques et les entreprises partenaires 

ont été à pied d’œuvre tout au long de l’été. Leur forte mobilisation a permis d’accueillir 

les enfants dans les meilleures conditions à la rentrée.  

GROUPE SCOLAIRE 14 LES CHARDONNERETS

Après la création d’une nouvelle classe, la mise en accessibilité du bâtiment, initialement 

prévue en 2022, a pu aboutir. 

Le groupe scolaire bénéficie désormais de sanitaires accessibles, d’espaces de circulation 

et d’accès aux normes et d’un nouvel ascenseur.

 

GROUPE SCOLAIRE 17 LES FAUVETTES 

Une opération de rénovation énergétique a été menée dans quatre classes élémentaires : 

peinture et sol, changement des faux plafond, isolation et installation d’éclairage LED.

GYMNASE DAVID DOUILLET

L’éclairage de la salle omnisports est désormais moins gourmand en énergie, avec 

l’installation d’éclairage LED.

ÉGLISE

Reprise des enduits de la flèche, rebouchage des fissures en façade, rénovation du cadre 

en pierre en saillie… 

Voici quelques-unes des actions menées sur le bâtiment pendant la période estivale.

Travaux : 
un été dédié à trois 
groupes scolaires,  
un gymnase et l’église
Comme chaque été, de nombreux travaux ont été engagés par la Ville 
dans les équipements communaux. Au programme : des interventions 
dans les groupes scolaires La Peupleraie, Les Chardonnerets et Les 
Fauvettes, le gymnase Douillet et l’église.

Équipements communaux

ZOOM

CHIFFRES CLÉS

Voici les principales dépenses 
réalisées pendant l’été : 

48 000 €
Remplacement de la verrière de 
l’escalier au groupe scolaire 11.

110 000 €
Travaux de rénovation suite à 
l’incendie du groupe scolaire 11. 

272 000 € 
Mise en accessibilité du groupe 
scolaire 14 Les Chardonnerets. 

10 000 € 
Création d’une classe au groupe 
scolaire 14.

56 000 € 
Rénovation énergétique de 4 
classes au groupe scolaire Les 
Fauvettes. 

71 000 € 
Rénovation du clocher de l’église.

49 000 € 
Remplacement de l’éclairage LED 
au gymnase David Douillet.

616 000 €
Au total de travaux investis sans 
compter les interventions 
courantes

En juin dernier, le maire de la commune, Cyril Marion, 

lançait une série de cinq réunions publiques dans différents 

quartiers de la ville afin de réunir citoyens, agents et élus 

autour des thèmes majeurs pour l’avenir de la commune. 

De quoi faire le point sur ses 112 engagements pris en 

début de mandat, dont 53 ont d’ores et déjà été réalisés tous 

azimuts. De quoi évoquer la suite aussi, tout en prêtant une 

oreille attentive aux nombreux Lilôts ayant assisté à ces 

rendez-vous. Lesquels ont notamment pu saisir l’opportunité 

pour suggérer de nouvelles idées et formuler de nouveaux 

vœux, à la lumière de l’actualité dynamique d’une commune 

qui fait face à de nombreuses transformations. 

RENDEZVOUS LE 24 NOVEMBRE

Sur ces cinq réunions, quatre ont déjà eu lieu sur des thèmes 

aussi variés que le monde associatif, la culture, l’éducation, 

l’urbanisme, les ressources humaines, les finances ou encore 

la participation citoyenne… La dernière se tiendra bientôt au 

Groupe scolaire « La Peupleraie », le vendredi 24 novembre à 

20 heures et abordera des sujets liés à la sécurité, la 

tranquillité publique, l’économie et l’emploi.

Pour resserrer toujours plus les liens de réciprocité entre 

les élus, les agents et les citoyens de la commune, le 

maire a par ailleurs souhaité organiser, le 14 octobre 

dernier, une journée portes ouvertes de la mairie. 

L’occasion pour les Lilôts d’en découvrir les coulisses, de 

mieux saisir le rôle du maire et de discuter avec les agents 

sur le fonctionnement de leurs services, qu’il s’agisse de 

l’urbanisme, des espaces verts, de la police ou de 

l’éducation… Au total, une centaine d’habitants ont fait le 

déplacement dont certains ont notamment pu participer à 

la préparation d’un conseil municipal ou à la mise en place 

d’une gestion de crise, mais aussi se divertir en escaladant 

des arbres, en faisant du vélo, ou en jouant à un « escape 

game » sur les services administratifs…

Soucieux de faire maison commune et de partager les 

concrétisations réalisées à mi-mandat vis-à-vis de ses 

engagements, le maire donne d’ores et déjà rendez-vous à 

la population le 13 janvier prochain pour la présentation de 

ses vœux. Un moment qui permettra par ailleurs à Cyril 

Marion de lancer la seconde partie de son mandat et d’en 

présenter les priorités. On vous attend !

À mi-mandat, le maire partage  
son bilan avec les Lilôts
Rendre des comptes aux habitants. Évoquer son engagement pour la commune. Entendre les 
inquiétudes des citoyens, écouter leurs doléances, s’inspirer d’eux. Rassurer enfin, en 
rappelant ce qui a été fait depuis trois ans… et en évoquant ce qui va suivre.

Faire maison commune
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Accompagner les victimes  
tout au long de l’année

Pourquoi avoir mis en place ce réseau de lutte 

contre les violences intrafamilales ?

Participer à la lutte contre les violences 

intrafamiliales est un enjeu majeur dans la société 

actuelle, et l’équipe municipale en a fait une 

priorité. La collectivité a donc mis en place ce 

réseau interprofessionnel afin de sensibiliser, 

d’agir et de garantir une prise en charge plus 

réactive des victimes de ces violences.

Quelles structures sont membres de ce réseau ?

Nous travaillons en étroite collaboration avec de 

nombreux partenaires, dont la Maison de 

protection des familles, l’association France 

Victimes 38 APRESS, le Planning familial – Centre 

de santé sexuelle, le Centre d’information sur les 

droits des femmes et des familles – Rhône Arc 

Alpin (CIDFF-RAA) ou encore le Département de 

l’Isère. Travailler main dans la main nous permet 

d’accompagner au mieux les femmes, de les 

prendre en charge de la manière la plus complète 

et qualitative possible, tout au long de l’année. 

Pouvez-vous citer quelques exemples  

d’actions menées depuis 2021 ?

Hormis la participation à l’évènement créé par 

l’ONU, les 16 jours d’actions contre les violences 

faites aux femmes (voir encadré), des cours de self 

défense sont proposés gratuitement et sur 

prescription aux victimes de violences, chaque 

samedi, avec l’association IDA Taekwondo. Des 

cours sont également proposés aux enfants 

victimes de violences afin de leur permettre de 

travailler la gestion de leurs émotions, de canaliser 

leur violence, de prendre confiance en eux…

Le réseau de lutte contre les violences 

intrafamiliales travaille aussi sur d’autres projets 

autour de la prévention de la récidive des auteurs, 

de formations conjointes sur la prise en charge 

des auteurs et la prostitution des mineurs, ou 

encore l’expérimentation de bracelets d’alerte. 

La création d’un protocole de mise  

à l’abri est en cours…

En effet. Notre objectif est d’améliorer la prise en 

charge des victimes nécessitant une mise à l’abri, 

lors de situations d’urgence rencontrées le soir, le 

week-end et/ou la nuit. Nous voulons fournir aux 

forces de l’ordre et aux élus des kits d’urgence 

pour intervenir de manière plus efficace. Très 

concrètement, ces kits seront constitués par 

exemple de couches pour bébés, de biberons ou 

de sièges auto. Des collectes de matériel sont 

ainsi menées dans les enseignes de la ville.  

ÉVÈNEMENT

16 JOURS 
D’ACTIONS DU 25 
NOVEMBRE AU 
10 DÉCEMBRE 

Comme chaque année 

depuis 2020, L’Isle d’Abeau 

se joint aux 16 jours 

d’actions contre les 

violences faites aux 

femmes, évènement 

organisé du 25 novembre 

au 10 décembre 2023. 

Lancée en 2008, la campagne 

de l’ONU « Tous UNiS » vise 

à sensibiliser, prévenir et 

éliminer les agressions 

verbales, physiques, 

psychologiques et sexuelles 

qui détruisent des vies. La 

ville de L’Isle d’Abeau, au 

travers de sa direction 

Tranquillité Citoyenneté, 

proposera plusieurs temps 

forts pendant ces seize jours, 

dont des actions de 

sensibilisation auprès des 

élèves du lycée Philibert 

Delorme, une balade 

citoyenne ou encore un ciné 

débat. 

Le programme est à 

retrouver sur : mairie-ida.fr 

Violences intrafamiliales

Lutter contre les violences faites aux femmes est une priorité pour la ville de L’Isle 
d’Abeau qui a mis en place en décembre 2021 un réseau interprofessionnel de lutte 
contre les violences intrafamiliales. Émilie Thibaud, responsable du service 
jeunesse, présente les actions mises en place tout au long de l’année par la 
municipalité avec ses nombreux partenaires.

Saison culturelle

Des places  
à 5 euros 
L’ensemble de la programmation culturelle  

de L’Isle d’Abeau se veut accessible à tous.  

Le tarif des places pour l’ensemble des 

spectacles est ainsi fixé à 5 euros. Les 

spectateurs de moins de 19 ans, les lycéens, 

les étudiants, les demandeurs d’emploi, les 

bénéficiaires du RSA et les personnes en 

situation de handicap peuvent accéder 

gratuitement à tous les évènements (sur 

présentation d’un justificatif). 

Quant aux spectacles destinés au jeune 

public, chaque dernier samedi du mois,  

ils sont gratuits. 

CHAQUE PREMIER  
MERCREDI DU MOIS 
Les pratiques artistiques et créatives ne 

sont pas réservées qu’aux grands ! C’est ce 

que le service culture souhaite démontrer 

en proposant des ateliers une fois par mois, 

au Millé, pour les enfants de plus de 3 ans 

(accompagnés). Au programme pour la pre-

mière partie de la saison : comptines, mu-

sique avec les mains, cartes de vœux et or-

chestre éphémère.

VENDREDI 22 DÉCEMBRE 2023 
Et si on fêtait Noël au Millé, en plein air ? 

Avec son orgue de barbarie, Blandine, de La 

compagnie Chaque Pas Compte, fera souf-

fler un esprit guinguette dans les jardins du 

Millé. 

VENDREDI 7 ET SAMEDI 8 JUIN 2024 
La musique dans tous ses états ! Concerts 

hors les murs et initiations, du Parc 

Saint-Hubert aux Jardins du Millé retrouvez 

une programmation musicale variée, sur 

scène et dans l’herbe ! Deux soirées concerts 

et une journée de parenthèses musicales, 

voici l’alléchant programme du tout nouveau 

festival concocté par la ville. Le but ? Faire 

découvrir de nouveaux univers musicaux et 

des pratiques artistiques au public. Plus 

d’infos prochainement !

Programmation complète sur :  
www.mairie-ida.fr/vie-culturelle/

Une programmation  
variée et accessible
Lancée le 9 septembre dans les jardins du Millé, la programmation 2023-2024 est riche de 
concerts, pièces de théâtre, cinéma en plein air, balades commentées ou encore spectacles 
jeune public. Zoom sur trois temps forts à noter dans vos agendas.

Les Lilôts  
ont du talent
Vous êtes musicien, chanteur, danseur… Vous souhaitez vous produire devant un public, partager votre art, transmettre votre passion ? La ville de L’Isle d’Abeau souhaite valoriser les talents locaux. Que vous soyez professionnels, semi-professionnels ou amateurs, n’hésitez pas à prendre contact avec le service culturel : culture@mairie-ida.com
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Nouveau PLU :  
vers une commune plus verte,  
plus apaisée, plus agréable à vivre

Aménagement

La commune de L’Isle d’Abeau vient d’arrêter son nouveau Plan local d’urbanisme (PLU) sur lequel elle  
travaillait depuis deux ans. Document indispensable pour fixer les règles d’aménagement et d’utilisation des  
sols, c’est notamment lui qui précise leur affectation (usage, nature des activités), définit les règles relatives aux 
constructions et à leurs aspects extérieurs, indique les voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer,  
et qui protège encore les paysages, les terres agricoles et les réserves de nature face à la pression foncière.

ÉMILIE GUÉRIN 
3e adjointe déléguée à l’aménagement et à l’urbanisme 

« Ce nouveau PLU est le document qui garantit notre cadre de vie. Il est avant tout sécurisant pour nous tous car  

il préserve les spécificités du territoire lilôt. Avec une augmentation nette des zones naturelles de plus de 112 

hectares, un développement raisonné des constructions, une exigence quant au respect des règles d’urbanisme  

et à l’insertion architecturale, une végétalisation accrue des aménagements et une véritable sanctuarisation  

des espaces et du patrimoine, le futur PLU assurera l’équité sur notre ville ».

Un travail  
partenarial 
Lors d’ateliers et de réunions publiques menés  

ces deux dernières années par la commune, ses 

partenaires et les habitants, plusieurs grands 

principes ont été retenus pour présider au futur 

PLU : il devra d’abord trouver un équilibre entre  

la nécessaire production de logements et la  

préservation du foncier pour une meilleure qualité 

de vie. Il valorisera ensuite l’espace urbain et 

organisera des mobilités moins pénalisantes pour 

l’environnement. Il devra encore favoriser la 

diversité économique pour accompagner vers 

l’emploi la population particulièrement jeune de 

L’Isle d’Abeau. Enfin, il permettra de préserver et 

de valoriser le patrimoine qui constitue le 

caractère et l’identité de la commune et de garantir 

à la ville une qualité environnementale et des 

ressources énergétiques moins polluantes.

L’enquête publique  
prévue début 2024 
Pour réaliser son futur PLU, la commune a dû procéder par phases en 

organisant des réunions et des ateliers publics : après avoir réalisé un 

diagnostic du territoire puis déterminé les grandes orientations du 

futur PLU, il a fallu traduire ces orientations en règles d’urbanisme. 

Désormais, le projet est aujourd’hui « arrêté » et entre dans sa phase 

de validation.

Pendant cette période - qui va durer un peu plus de trois mois -, toutes 

les opérations relatives au PLU sont suspendues le temps pour les 

« personnes publiques associées » (État, Région, Département, Capi, 

Chambres consulaires, etc.) de faire parvenir leurs avis à la commune. 

Une fois l’ensemble des avis obtenus commencera alors la consultation 

du public, en début d’année 2024. 

Une information sur les dates et conditions d’ouverture de l’enquête 

publique sera réalisée aussi bien sur le site internet de la commune, 

sur le réseau social de la mairie, par affichage sur les bâtiments 

communaux tels les groupes scolaires ou la Maison des habitants. 

Vous pourrez alors adresser vos observations par courrier à la 

mairie, sur le registre papier et le registre électronique, ou lors de 

rendez-vous avec le commissaire enquêteur qui sera désigné. 

Toutes les observations seront examinées.

Diviser par deux  la consommation foncière
Concrètement, et comme le réclame la loi « climat et résilience », le futur PLU propose de diviser par deux la consommation foncière entre 2021-2031 par rapport à 2011-2021. Les zones dites « urbaines » ou « à urbaniser » seront ainsi maitrisées (- 90 hectares) et davantage de zones naturelles seront protégées (+ 112 hectares). Quelque 155 hectares d’espaces arborés seront par ailleurs protégés avec un renforcement de cette protection dans les espaces bâtis, contre 52 hectares dans le précédent PLU. De la même manière, 461 hectares de zones humides et 77 hectares de corridors écologiques nécessaires à la flore ainsi qu’aux déplacements et à la reproduction de la faune sauvage seront sanctuarisés. Enfin, une attention et une exigence particulières seront apportées à la cohérence architecturale et colorimétrique des constructions, mais aussi à la préservation du patrimoine bâti, historique, agricole et végétal (arbres remarquables) de la commune.
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Un collectif pour soutenir 
les sportifs de haut niveau

Le constat – Les sportifs évoluant à haut niveau ou les jeunes sportifs à 

l’avenir prometteur sont pour la plupart confrontés aux mêmes problématiques 

logistiques, matérielles et financières, et font face à des enjeux forts en termes 

de performance. 

L’idée – Le service vie associative et sportive de L’Isle d’Abeau a accompagné 

à fédérer le collectif sport élite, association destinée à guider au mieux les 

sportifs de haut niveau pour atteindre leurs objectifs. La réflexion a été menée 

avec des éducateurs sportifs diplômés d’État, des anciens et actuels sportifs 

de haut niveau et des présidents d’associations accueillant des sportifs de 

haut niveau dans leur structure. 

Le fonctionnement – Destiné à dix sportifs de haut niveau par saison, pour 

garantir un accompagnement qualitatif et efficace, le collectif sport élite 

permet d’accéder à un réseau de partenaires pour mutualiser les compétences, 

les moyens matériels, financiers et humains. Les sportifs intégrés au dispositif 

doivent résider à L’Isle d’Abeau ou être licenciés dans un club lilôt. 

Le bureau - Les personnes impliquées dans le fonctionnement de l’association 

sont Romain Saulnier (directeur du golf des 3 vallons, éducateur diplômé 

d’État et professionnel en golf), Aurélien Petit (arbitre professionnel de 

football et coach mental), Adrien Scalia (éducateur de football et dirigeant 

associatif) et Steven Denizot (éducateur diplômé d’État en full contact et 

dirigeant associatif). 

Les champions – La ville regorge d’athlètes évoluant à haut niveau, ou en 

passe de l’être. Pour le moment, les sportifs qui pourront être intégrés au 

dispositif sont Nelson Dedegbe (taekwondo), Timeo Bourgin (badminton), 

Camille Frison (tennis de table), Chafia Denizot (kick boxing) et Camille 

Delettre (badminton). Cayssi Dunlop (golf), 8 ans, pourrait également rejoindre 

le collectif après être devenu le premier joueur français de l’histoire à devenir 

numéro mondial en remportant les trois plus grands championnats mondiaux 

dans sa catégorie. 

UNE SACRÉE 
RECONNAISSANCE 

Membre de l’équipe de France de para tennis de 

table adapté des personnes trisomiques, Camille 

Frison, 26 ans, va rejoindre le collectif sport élite 

de L’Isle d’Abeau. Entretien avec une jeune femme 

au palmarès impressionnant. 

Pouvez-vous présenter votre parcours de sportive ?

Je suis devenue championne du monde par équipe, 

en double féminin, et en individuel en 2015 en 

Afrique du Sud, où j’ai obtenu la médaille de bronze 

en double mixte. Depuis, je suis sur la liste 

ministérielle des sportifs de haut niveau. En juin 

2023, j’étais aux Global games à Vichy, l’équivalent 

des jeux paralympiques pour les déficients 

intellectuels. J’en suis revenue avec deux titres de 

championnes du monde en double féminin et par 

équipe, et j’ai été deux fois vice-championne du 

monde (double mixte et individuel). 

Quelles contraintes représentent  

ces compétitions à haut niveau ?

Je dois financer mes déplacements, mes 3 coachs de 

tennis de table, ma coach de préparation physique, 

ma salle de sport, ma coach mentale, mon matériel, 

mon suivi médical. Ma maman est mon aidante au 

quotidien. Quand je pars en compétition, il faut donc 

un financement pour trois personnes.

Qu’est-ce que la mise en place  

de ce collectif peut t’apporter ?

Du lien, des soutiens humains et financiers, la mise 

en place de partenariats. 

En étant en contact avec d’autres entraineurs 

impliqués dans le collectif, je pourrais aussi améliorer 

mes compétences sportives et bénéficier d’un échange 

de compétences. Et je serais contente d’apprendre à 

connaitre les autres sportifs de haut niveau. 

Êtes-vous heureuse d’en faire partie ?

C’est une grande fierté pour moi d‘intégrer ce nouveau 

collectif lilôt, une sacrée reconnaissance ! C’était déjà 

un honneur de représenter la France dans les 

compétitions, et donc les pongistes de L’Isle d’Abeau. 

TERRE DE JEUX
À moins d’un an des Jeux Olympiques de Paris 2024, la commune de L’Isle 

d’Abeau et le collectif sport élite s’inscrivent dans cet accompagnement 

pour faire vivre Label Terre de Jeux obtenu en 2021 et mettre en lumière 

nos champions et notre territoire.

Initiative lilôte 

Une nouvelle association dédiée à l’accompagnement des sportifs 
de haut niveau ou des jeunes sportifs à la performance a vu le jour 
sur le territoire.
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Des temps festifs  
pour s’approprier les 
nouveaux espaces

Défilé de percussions, jeux collectifs pour 

adultes et enfants, concert, spectacle de 

danse, pétanque… Avec Fête votre place, en 

mai 2022, la fin des travaux engagés sur la 

Place des droits de l’homme et du citoyen 

(phase 1) avait été célébrée comme il se 

doit. Un évènement qui avait impliqué de 

nombreux Lilôts, fiers de voir leur quartier 

prendre un nouveau visage. 

Depuis, d’autres temps forts importants ont 

été mis en œuvre, avec toujours les mêmes 

mots d’ordre : échange, convivialité, par-

tage… et appropriation des nouveaux es-

paces de vie par les habitants. 

Ainsi, le 10 octobre 2023, était proposé l’évène-

ment Les Baldaquins en fête et en transition. 

Après plusieurs mois de travaux, il était en ef-

fet temps de réinvestir la promenade des Bal-

daquins, devenue piétonne ! Pour l’occasion, la 

ville et la Mission Locale Nord-Isère propo-

saient un après-midi festif et convivial autour 

des transitions. 

Pour que les Lilôts s’imprègnent au mieux 

des changements à l’œuvre dans le quartier 

Saint-Hubert, d’autres rendez-vous seront 

prochainement mis en place. 

LES TRAVAUX EN BREF  

La circulation sur la promenade du 
Decumanus est vouée à devenir plus 
sereine avec la création d’un espace 
piéton plus large de chaque côté de la 
promenade, ainsi qu’une piste cyclable. 
Après la finition du côté droit de la 
promenade en août, c’est le côté 
gauche de la rue qui est concerné, avec 
un travail en deux temps : sur le bas de 
la rue jusqu’en novembre puis en haut. 
L’ensemble de ces travaux devraient 
aboutir début 2024. 
Quant à la reprise de la rue du 
Triforium, elle a démarré fin octobre 
pour une livraison au printemps 2024 
(travaux sur la voirie publique et le 
trottoir devant le gymnase Saint-
Hubert, rénovation des bordures, 
positionnement de containers 
enterrés). Durant l’ensemble de cette 
période, la circulation automobile et 
piétonne est maintenue dans les deux 
sens, le gymnase Saint-Hubert et son 
parking restent également accessibles. 
Dernière phase du PNRU, l’espace 
Grand Champ sera rénové pendant cinq 
mois environ à partir de janvier 2024. Il 
est notamment prévu la création d'un 
cheminement piéton en pente douce et 
la plantation de plusieurs arbres. L’aire 
de jeux pour enfants est maintenue et 
sera complétée par l’aménagement 
d’une nouvelle proposition ludique 
pour les plus grands. Des containers 
enterrés seront également positionnés 
à proximité.

PNRU

Associer les Lilôts aux aménagements du quartier Saint-Hubert est une 
priorité. Depuis le lancement des travaux en 2021, des évènements festifs 
sont ainsi régulièrement proposés. 

ALICE MARNAT 
responsable du service politique de la ville

« Nous voulons impliquer au maximum les habitants dans les travaux, en leur présentant les changements mis en œuvre 

et à venir, les temps festifs ont vocation à leur proposer de s’approprier les évolutions de leur quartier ».

©
Yves Frecon | CDSA 38
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Les naissances
L’Isle d’Abeau, plus que jamais une ville jeune ! 
Retrouvez ce mois-ci la suite des noms des 
enfants, s’inscrivant dans la démarche 
municipale « 1 naissance, 1 arbre ».

Pour chaque naissance, un arbre sera planté 
dans le quartier d’habitation de la famille. Les 
familles qui pourront ainsi voir grandir cet 
arbre en même temps que leur enfant. Nous 
leur souhaitons, à tous, beaucoup de bonheur.

Jeunes parents ou futurs parents,  
inscrivez-vous dans cette démarche sur :
www.mairie-ida.fr

Ariane Cholet février 2023

Kaïs Benatallah-Teixeira mars 2023

Léonard Mina avril 2023

Manel Mokeddem avril 2023

Alice Vienne mai 2023

Léa Rossi mai 2023

Nolhan Morvan juin 2023

Sofia Grandmaitre juillet 2023

Meloé Bissuel juillet 2023

« LA VILLE NOUVELLE », UNE HISTOIRE EXTRAORDINAIRE… RACONTÉ À TRAVERS LES YEUX DES LILÔTS

Depuis 13 ans, Christiane Drevet fait partie des quelques 30 adhérents de la Compagnie Saint-Germain qui œuvrent pour la sauvegarde du 
patrimoine lilôt.  
Après la rédaction de plusieurs ouvrages,  « Les passages de Napoléon à L’Isle d’Abeau », « L’Isle d’Abeau  ses pierres et ses hommes témoignent  
de son histoire »,  « Mémoires et destins des soldats lilôts », « L’Isle d’Abeau, l’eau dans tous ses états... », elle a participé à la rédaction du dernier 
ouvrage de la Compagnie Saint-Germain qui s’intéresse cette fois-ci à la naissance de la Ville Nouvelle de L’Isle d’Abeau à travers les yeux des Lilôts.
Les plus jeunes ne le savent pas, mais les anciens s’en souviennent ! L’objectif de ces Villes Nouvelles, décidées par l’État en 1968, était de réaliser 
de grandes opérations d’aménagement à différents endroits de l’Hexagone, afin de pallier au déséquilibre entre Paris et la province. Dans le viseur 
du gouvernement - car idéalement située en termes de voies de communication -, L’Isle d’Abeau fut choisie pour figurer parmi les neuf Villes 
Nouvelles créées ex-nihilo dans le paysage français à partir des années 70… 
Intitulé « L’Isle d’Abeau, de petit village à Ville Nouvelle », « cet ouvrage témoigne, à grand renfort d’images édifiantes, des conséquences de cette 
décision unilatérale de l’État sur la géographie de la commune, mais aussi en termes de traumatisme pour les habitants et pour les élus de l’époque 
qui se trouvèrent souvent désemparés », explique Christiane Drevet. « Le paysage campagnard communal, composé de champs, de vignes, de 
petites fermes où une vie paisible s’organisait entre personnes qui se connaissaient et qui s’entraidaient, a été complètement chamboulé… »

Pour en savoir plus sur cet épisode qui a définitivement changé le visage de la commune (la population est passée de 600 à 
quelque 18 000 personnes !), vous pouvez vous procurer cet ouvrage très renseigné de 70 pages, en contactant la Compagnie 
Saint-Germain au 06 71 26 86 24. Prix : 10 euros.

LA  
PAROLE 
AUX  
HABITANTS

CHRISTIANE DREVET

« LE COIN DES HABITANTS PERMET  

À CHACUN DE PARTICIPER À LA VIE COMMUNALE »

Elle habite le quartier Saint-Hubert de L’Isle d’Abeau depuis 12 ans et fréquente le « Coin 
des habitants » de la Maison du projet depuis de longs mois maintenant. Pour Louisa 
Herda, 60 ans, très investie dans son quartier et sa commune, « ce lieu permet à tous de 
participer à la vie communale en concrétisant des projets qui améliorent la vie des gens. 
Sans compter qu’on fait de nouvelles rencontres qui nous sortent de notre quotidien ».
Fête du parc Saint-Hubert, Jardins floraux, activités contes pour les enfants, activités 
manuelles, repas multiculturels… Les participants du Coin des habitants sont en effet à 
l’origine de belles animations et de belles réalisations qui font vibrer le cœur de la ville ! 
« Néanmoins, nous souhaiterions que notre petit groupe s’agrandisse, car nous avons 
besoin d’aide pour réaliser de nouveaux projets ! Or, beaucoup de gens se sentent seuls et 
ne savent pas qu’ils pourraient nous apporter beaucoup. Le coin des habitants est 
l’occasion de rompre leur solitude, et de leur prouver qu’ils ont des choses à donner et à 
apprendre aux autres ». 

Si vous souhaitez participer au Coin des habitants, rendez-vous à la Maison du 
projet de L’Isle d’Abeau au 7, place du Triforium.

LOUISA HERDA

« LES SCÈNES COMME LE MILLÉ NOUS ONT MIS LE PIED À L’ÉTRIER » 

Cela fait 12 ans qu’il vit à L’Isle d’Abeau. Et encore plus qu’il slamme 
ses écrits. Le slammeur Jérémy Sage, 41 ans, alias Slamouraï, a 
découvert le pouvoir des mots à l’adolescence. Et fait sa première 
scène ouverte au Millé, à 20 ans. Une salle et une commune qui lui 
tiennent donc très à cœur !

Originaire de Pont-de-Chéruy, c’est après avoir vu le film « Le cercle des 
poètes disparus » que tout a commencé pour lui : « Ça a été une révélation : 
j’ai compris qu’avec du travail, tout le monde pouvait écrire et saisir 
l’opportunité de retranscrire ses émotions » 
Durant sa licence d’histoire qu’il termine en 2005, il se produit la semaine dans 
les bars lyonnais et le weekend dans les salles du Nord Isère : « La création du 
Millé à L’Isle d’Abeau, et le lancement de la scène des Abattoirs à Bourgoin ont 
apporté une bouffée d’air frais énorme aux habitants de ces communes, 
longtemps considérées comme des cités dortoirs. Ce sont des lieux ouverts à 
tous les publics, il suffit de franchir les portes pour voir ce qui est possible. Et 
nous, ça nous a vraiment mis le pied à l’étrier en tant qu’artistes : la vie sociale 
et culturelle s’est beaucoup développée sur le territoire de la CAPI. »
Depuis, il s’est produit à Marseille, à Paris, en Normandie, mais aussi à 
l’étranger, en Belgique, en Suisse, en Côte d’Ivoire et au Canada. Jusqu’à sortir 
un premier EP, « Autant de doutes » en 2021, accompagné par Mikaël 
Cointepas à la guitare électrique et Vincent Yakobowski à la batterie. D’ailleurs, 
son deuxième EP, « L’instant de survie », est désormais disponible à l’écoute 
sur toutes les plateformes.
Enfin, en plus de son emploi de commercial et de sa pratique artistique, 
Jérémy sage est aussi très investi dans sa ville : « J’habite à L’Isle d’Abeau et 
j’ai aussi la chance de pouvoir intervenir depuis plusieurs années dans les 
collèges de la commune, en proposant des ateliers d’écriture et d’éloquence 
aux enfants : le plus souvent, les élèves sont dubitatifs au départ, mais 
finalement ils s’accrochent et s’impliquent à fond. On fait des restitutions aux 
Abattoirs devant plus de 500 personnes, c’est impressionnant pour eux, mais 
c’est très gratifiant. Et c’est très émouvant de les voir prendre confiance en eux 
en leur offrant de beaux souvenirs ».

JÉRÉMY SAGE, ALLIAS SLAMOURAÏ 

Vous souhaitez  
témoigner dans votre 
magazine municipal ?

Contactez-nous par email : 
communication@mairie-ida.com  
ou par téléphone 04 74 18 20 00

C’EST À VOUS



NOVEMBRE 

Concert :  
Méo et les Chamanes
VENDREDI 17 NOVEMBRE / 20H30

Le Millé

Tarif : 5 €

Sortie seniors –  
Musée de l’illusion
LUNDI 20 NOVEMBRE

Départ 13h20 du parking de la CAPI

Gratuit / sur inscription à la Maison des habitants

Tennis Ballon et tournoi de 
football / Saison sportive 
jeunesse (6-12 ans)
MERCREDI 22 NOVEMBRE / 10H-12H

Inscriptions conseillées auprès de la Mairie

Gratuit

Balance ton plat - rencontre 
intergénérationnelle autour 
de la cuisine
MERCREDI 22 NOVEMBRE / 16H-18H30

Au sein de l’EHPAD L’Isle aux fleurs

Gratuit / sur inscription : 04 74 18 20 44 / 

ccas@mairie-ida.com

Réunion thématique – 
Bilan mi-mandat
Sécurité, tranquillité 
publique, économie, emploi
VENDREDI 24 NOVEMBRE / 20H

Groupe scolaire 11 La Peupleraie

Orangez le marché dans le 
cadre des 16 jours d’action 
contre les violences faites 
aux femmes / Stand de 
sensibilisation et d’écoute, 
initiation self-défense…
SAMEDI 25 NOVEMBRE / 10H-12H

Place Gabriel Péri

Spectacle jeune public :  
Un beau matin
SAMEDI 25 NOVEMBRE / 17H

Le Millé

Plus d’informations et réservations : 

mairie-ida.fr

Gratuit / accessible dès 6 mois

Cabaret d’improvisation 
Par la Mauvaise Troupe
SAMEDI 25 NOVEMBRE / 20H

Espace 120 / Maison des habitants

Entrée « au chapeau » / bénéfice remis à 

une association caritative

Réservation : lamauvaisetroupe.ida@gmail.com

Temps d’accueil et de 
partage – seniors
LUNDI 27 NOVEMBRE / 14H30-17H

Local associatif – rue de l’Hôtel de ville

Gratuit / inscription auprès de la Maison 

des habitants

Balade citoyenne dans le 
cadre des 16 jours d’action 
contre les violences faites 
aux femmes
MARDI 28 NOVEMBRE / 17H

Maison des habitants

Sortie jeunes –  
Booder is back
MARDI 28 NOVEMBRE

Rendez-vous à la Maison des  

habitants à 19h30

Tarif selon quotient familial

Inscriptions auprès de la Maison  

des habitants

Balade à vélo
Saison sportive jeunesse 
(6-12 ans)
MERCREDI 29 NOVEMBRE / 10H-12H

Inscriptions conseillées auprès de la Mairie

Gratuit

Temps d’accueil et de 
partage – seniors
MERCREDI 29 NOVEMBRE / 

14H30-17H

Local associatif – rue de l’Hôtel de ville

Gratuit / inscription auprès de la Maison 

des habitants

Les ateliers du mercredi : 
orchestre éphémère
MERCREDI 10 JANVIER / 16H-18H

Le Millé

Gratuit / Accessible dès 3 ans

Sur réservation auprès du Millé

Blues Café Live :  
The Strikers / Denis  
Agenet / Nolapsters
VENDREDI 12 JANVIER / 20H

Le Millé

Gratuit / réservations : mairie-ida.fr

Concours de tir à l'arc
par l'IDA Arc Club
13 ET 14 JANVIER

Gymnase David Douillet

Entrée gratuite pour le public

Spectacle en scène –  
« Inconnu à cette adresse »
VENDREDI 19 JANVIER / 20H30

Espace 120 / Maison des habitants

Tarif : 5 € / tout public

Réservations : mairie-ida.fr 

DÉCEMBRE

Marché de Noël  
des 3 Vallons
Par le sou des écoles 
VENDREDI 1ER DÉCEMBRE / 

16H30-20H30

Au groupe scolaire 15 Les 3 Vallons

Gratuit / tout public

Plus d’infos : sde3vallons@gmail.com

Soirée Expression libre
VENDREDI 1ER DÉCEMBRE / 20H30

Le Millé 

Gratuit

Les élus à votre écoute
SAMEDI 2 DÉCEMBRE / 10H-11H

Salle Rosa Parks / Mairie de L’Isle d’Abeau

14e édition de Lilotbad
Tournoi de badminton  
par le BCIA
2 ET 3 DÉCEMBRE / DÈS 9H

Gymnase David Douillet et Gymnase 

Saint-Hubert

Gratuit / tout public

Plus d’infos : www.liliotbad.fr

Ciné débat « Jusqu’à la 
garde » dans le cadre des 
16 jours d’action contre les 
violences faites aux 
femmes
MARDI 5 DÉCEMBRE / 20H30

Espace 120 – Maison des habitants

Réservé aux + des 18 ans

Spectacle en scène –  
« Inconnu à cette adresse »
SAMEDI 20 JANVIER / 20H30

Espace 120 / Maison des habitants

Tarif : 5 € / tout public

Réservations : mairie-ida.fr 

Spectacle jeune public –  
« Hors contrôle »
SAMEDI 27 JANVIER / 17H

Espace 120 / Maison des habitants

Plus d’informations et réservations : 

mairie-ida.fr

Gratuit / accessible dès 8 ans

Championnat régional  
de full-contact par  
Denizot Fighting Team
27 ET 28 JANVIER

Gymnase David Douillet

Entrée libre

Sortie jeunes –  
L’Horizon Kéops
MERCREDI 6 DÉCEMBRE

Rendez-vous à la Maison des  

habitants à 13h

Tarif selon quotient familial

Inscriptions auprès de la Maison  

des habitants

Les ateliers du mercredi : 
cartes de vœux
MERCREDI 6 DÉCEMBRE / 16H-18H

Le Millé

Gratuit / Accessible dès 3 ans

Sur réservation auprès du Millé

Initiation self-défense dans 
le cadre des 16 jours 
d’action contre les vio-
lences faites aux femmes
SAMEDI 9 DÉCEMBRE / 13H30-15H

Dojo – Gymnase Saint-Hubert

Inscription : ethibaud.dve@mairie-ida.com 

07 60 06 11 48

Âge requis : 16 ans 

Atelier initiation à  
l’aquarelle / Par Mov’art
SAMEDI 9 DÉCEMBRE - 14H-17H

Local Associatif (rue de l’Hôtel de ville)

Contribution : 40€

Plus d’infos : movart@gmx.com

Dispute au pied du sapin
Spectacle de La Caravane 
de l’imaginaire
DIMANCHE 10 DÉCEMBRE / 10H30

Espace 120 / Maison des habitants

Tarifs : 5€ / gratuit pour les – de 3 ans

Réservation : 06 62 72 10 47 / 06 27 28 80 52

Conseil Municipal
LUNDI 11 DÉCEMBRE / 20H30

Salle Rosa Parks / Mairie de L’Isle d’Abeau

Temps d’accueil et de 
partage – seniors
LUNDI 11 DÉCEMBRE / 14H30-17H

Local associatif – rue de l’Hôtel de ville

Gratuit / inscription auprès de la Maison 

des habitants

Balance ton plat – cuisine 
festive / Atelier ludique 
autour de l’alimentation
MERCREDI 13 DÉCEMBRE / 9H-13H

Espace des solidarités Olympe de Gouges

Pour les 5-15 ans

Gratuit / sur inscription auprès du CCAS : 

04 74 18 20 44 / ccas@mairie-ida.com

Fête de Noël
SAMEDI 16 DÉCEMBRE / 14H-18H

Place des Alpes

Infos et programme : mairie-ida.fr

Temps d’accueil et de 
partage – seniors
LUNDI 18 DÉCEMBRE / 14H30-17H

Local associatif – rue de l’Hôtel de ville

Gratuit / inscription auprès de la Maison 

des habitants

Balance ton plat – cuisine 
festive / Atelier ludique 
autour de l’alimentation
MERCREDI 20 DÉCEMBRE / 9H-13H

Espace des solidarités Olympe de Gouges

Pour les 5-15 ans

Gratuit / sur inscription auprès du CCAS : 

04 74 18 20 44 / ccas@mairie-ida.com

Noël au Millé
VENDREDI 22 DÉCEMBRE / 18H30

Jardins du Millé

Gratuit / tout public

JANVIER

Déchèterie mobile
JEUDI 4 JANVIER / 16H-20H

Place des Droits de l’Homme et du Citoyen

Possibilité de récupération à domicile :  

07 88 19 70 89 / Gratuit 

28 29

AGENDA

Téléthon
Comme chaque année, les associations Lilôtes, en lien avec la 
Mairie de L’Isle d’Abeau, se mobilisent pour le Téléthon. Tradition-
nelle vente de brioches sur la place du marché, ou encore une 
soirée loto seront de nouveau au programme cette année !

Vente de brioches sur le marché du Bourg 
Tous les samedis de 8h à 12h jusqu’au 9 décembre /  
Place Gabriel Péri

Quiz par l'association Kitchen
Vendredi 8 décembre / 20h (ouverture des portes 19h30)  
au Millé / Entrée 5 €

Concert dans la galerie marchande de Carrefour 
Samedi 9 décembre / de 10h30 à 12h
Avec les orchestres de EMIA, la Maîtrise de l’Isle,  
les Chœurs Savinois et Valen’chœur

Grand loto du Téléthon
Samedi 9 décembre / ouverture des portes à 18h  
et début des parties à 19h / De nombreux lots à gagner 
Paiement en espèces et en chèques uniquement / Buvette sur place

Plus d’informations sur : mairie-ida.fr

SAVE THE DATE :  
vœux à la population
Après les fêtes de fin d’année, Monsieur le Maire et les élus de 
la municipalité vous présentent leurs vœux. Moment d’informa-
tion, d’échange et de partage, cette cérémonie sera l’occasion 
de revenir sur les projets en cours ou à venir.

Nous vous donnons rendez-vous samedi 13 janvier 2024, 
à 19h30 (ouverture des portes à 19h) à la Salle de l’Isle 
– 15 avenue du Bourg
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Toutes les infos sur vos évènements : www.mairie-ida.fr
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AGISSONS POUR 
L’ISLE D’ABEAU

L’éco-citoyenneté, la préservation de 

l’environnement et la lutte contre 

l’insalubrité constituent des 

préoccupations majeures de notre 

mandat politique et un enjeu 

essentiel sur notre territoire. C’est 

dans cette démarche qu’en cette 

rentrée 2023 nous avons réitéré les 

opérations « Rentrée Propre » aux 

abords des écoles et nous sommes 

mobilisés ensemble sur la journée 

mondiale du nettoyage (WCUP). Ces 

initiatives visent à sensibiliser aux 

bonnes pratiques, la propreté étant 

une responsabilité partagée et un 

combat quotidien pour l’améliora-

tion de notre cadre de vie et celui 

des générations à venir. C’est dans 

cette même optique, que nous avons 

initié il y a 3 ans l’action « 1 

Naissance, 1 Arbre » qui, fin 2023, 

comptabilisera 155 plantations. 

Symbole de vie et de croissance, elle 

témoigne de la vitalité de notre 

commune et de la nécessité de 

protéger et valoriser notre 

patrimoine végétal en en soulignant 

les bienfaits pour notre santé et la 

planète.

DEMAIN 
AVEC VOUS

L’installation de nouveaux bacs 

enterrés sur la commune est une 

bonne chose et nous nous en 

félicitons. Cependant, de graves 

dysfonctionnements dans l’usage 

quotidien de ces bacs sur notre 

commune polluent l’espace public et 

créent une insalubrité grandissante 

(présence de rats aux abords des 

bacs, dispersions des ordures le 

long des trottoirs, mauvaise 

image…).

Nous demandons aux élus de la 

majorité de trouver des solutions 

pérennes avec les différents acteurs 

publics (SMND, bailleurs, police 

municipale).

Au-delà d’une nouvelle campagne 

de sensibilisation sur l’environne-

ment, nous ne pouvons plus tolérer 

de telles incivilités. La mise en place 

d’une brigade verte afin de 

verbaliser les habitants qui 

déposent leurs déchets n’importe où 

serait une piste d’amélioration.

Soyez assurés que nous restons 

vigilants et à votre écoute sur tous 

autres problèmes que vous pourriez 

rencontrer au quotidien.

LE RENOUVEAU 
DE L’ISLE D’ABEAU

Tant de choses se sont passées. La 

rénovation du quartier du triforium, 

un nouveau collège en cours, un IUT 

de nouveau investit.  Autant de 

projets lancés avant la nouvelle 

majorité communale. Encore et 

encore des logements certes 

aujourd’hui indispensables mais une 

promesse finalement non tenue. 

Celle de vouloir moins de béton et 

de stopper toutes programmations 

de construction. Nous attendons 

avec impatience notre nouveau pôle 

de culture, nouveau millenium 

ajourné, nous attendons encore un 

lieu où les moins « jeunes » 

pourront se retrouver. Et nous 

attendons plus de fermeté quant à 

la sécurité et à la propreté, sujets 

tellement repris sur les réseaux 

pendant les campagnes munici-

pales. Nous ne sommes pas aux 

commandes et nous savons 

combien la tâche peut être difficile. 

C’est pourquoi notre groupe se veut 

toujours dans l’écoute et la 

bienveillance, avec la patience que 

ces sujets requièrent. Nous 

souhaitons aux lilots et lilottes une 

société apaisée. 

TRIBUNE

PARCOURS PATRIMONIAUX de L’Isle d’Abeau

Je suis Idaline ,découvrez avec moi
3 parcours patrimoniaux

Le nouveau livret 
parcours patrimoniaux

est disponible !

Retrouvez-le dans les différents 
points d’accueil de la ville !
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